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RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE SAINT-CHARLES 

DEVANT ÊTRE TENUE LE MARDI 7 FÉVRIER 2023 À 18 H 45 EN TEAMS 
 
 
SONT PRÉSENTS :  

Direction :  Isabelle Roberge  

Direction adjointe : Patrice Gagnon 

Personnel enseignant :  Renée Milot 

 Marie-Pier Cadieux  

  

Secrétaire :  Annie Bergeron 

Service de garde :  Annie Bergeron  

  

Membre Parents :  Roxane Jeannotte 

 Mélanie Fontaine 

 Francis St-Germain 

 Josiane Roy (substitut) 

 Mickaël Dubé 

Membre de la communauté : Josiane Arsenault 

  

Absences :   
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Procès-verbal  
 

 
1. Ouverture de la rencontre et vérification du quorum 

Ouverture de la rencontre à 18h46. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Suite à la lecture de l’ordre du jour, Roxane Jeannotte prend le temps de souligner la 
semaine des enseignants et désire les remercier pour leur travail exceptionnel. 
 
Proposé par : Marie-Pier Cadieux ; secondé par: Renée Milot 
 

3. Revue, adoption et suivi au procès-verbal du 29 novembre 2022 
Les numéros de résolutions ont été corrigés. En suivi, Madame Roberge a fait la 
suggestion à la conseillère pédagogique de préparer une petite trousse de survie pour 
accompagner les remplaçants en musique. 
 
Proposé par : Mélanie Fontaine ; secondé par: Francis St-Germain 
 

4. Parole au public 
Il n’y a aucun membre du public présent à la rencontre. 
 

5. Points de décision 
 
5.1 Grille-matières 
 
Les enseignants proposent de reconduire la même grille-matière que cette année pour 
l’année 2023-2024. 
 
Proposé par : Renée Milot ; secondé par: Francis St-Germain 

 
5.2 Grille-horaire   
 
Les enseignants proposent de reconduire la même grille-horaire que cette année pour 
l’année 2023-2024. 

 
Proposé par : Marie-Pier Cadieux; secondé par: Mikaël Dubé 
 
5.3 Critères de sélection de la direction d’école 
Le document sera acheminé au CSSP par madame Roxane Jeannotte. 
 
Proposé par : Mélanie Fontaine ; secondé par: Francis St-Germain 
 
 

 

 
CÉ 22-23-18 
Lecture et adoption 
de l’ordre du jour   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 CÉ 22-23-19 
Revue et adoption 
du procès-verbal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ 22-23-20 
Grille-matières 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ 22-23-21 
Grille-horaire 
 
 
 
CÉ 22-23-22 
Critères de sélection 
direction 
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5.4 Règles de régie interne au service de garde 2023-2024 
 
Le point est reporté ultérieurement en attente des tarifs pour l’année 2023-2024 
 

 
5.5 Photo scolaire 
 
Monsieur Gagnon nous présente le tableau comparatif de 4 entreprises de 
photographies scolaires différentes.  Pomme Verte, Boîte blanche, Misskit, Photo Elle 
et lui.  L’offre de service et les prix sont très semblables entre chaque compagnie.  Les 
membres ont choisi d’octroyer le contrat de photos scolaires à la compagnie 
Photoelleet lui pour l’année 2023-2024. 
 
Proposé par : Francis St-Germain ; secondé par: Renée Milot 

 
 
6. Points d’information et discussion 
 

6.1 Semaine du personnel 
Monsieur Gagnon et Madame Roberge ont préparé plusieurs petites attentions afin de 
souligner leur appréciation et l’importance du travail de tous les intervenants de l’école. 
 
6.2 Semaine de la persévérance scolaire 
Madame Roberge nous informe que les enseignants souligneront la semaine de la 
persévérance scolaire avec les élèves.  Des méritas seront remis. 
 
6.3 Consultation des élèves 
Rêver ma cour d’école…nous travaillerons à voir la manière de sonder les élèves. Les 
membres du conseil d’établissement sont en accord avec le sujet proposé. 
 
6.4 Suivi budgétaire et activités 
Madame Roberge nous présente le tableau résumant le portrait budgétaire de notre 
école.  La situation financière est très bonne. 
Il avait été annoncé aux membres de CE ainsi qu’aux parents que la municipalité 
paierait les frais d’activité. La municipalité, paiera les frais de scolarité des élèves de 
l’école Saint-Charles. Cependant, une mauvaise compréhension de la politique 
familiale fait en sorte que les frais d’activités ne pourront être assumés par la 
municipalité.  Madame Roberge propose d’utiliser un montant économisé au plan 
d’effectif pour défrayer les coûts.  Pour l’an prochain, un travail sera fait afin de 
s’assurer de respecter les règles de financement de la politique familiale de la 
municipalité. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ 22-23-23 
Photos scolaires 
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6.5 Inscriptions 
Les inscriptions vont bon train en ce moment.  Madame Roberge nous informe qu’une 
note explicative concernant l’organisation scolaire pour les classes de 4 ans est remise  
aux parents venant faire l’inscription de leurs enfants au préscolaire 4 ans.  Les 
membres se questionnent concernant la date de confirmation de l’ouverture de la 
classe de préscolaire 4 ans.  Les membres se sentent concernés par la difficulté 
éprouvée par les parents qui inscrivent leurs enfants au préscolaire 4 ans en ne 
sachant pas si la classe ouvrira.  Cela entre en conflit avec les dates de renouvellement 
de contrat en garderie. 

 
7. Droit de parole 

 
7.1 Personnel enseignant 
Les enseignantes nous informent que l’école accueillera 4 stagiaires au mois de mars. 
Elles soulignent l’engagement et le travail des enfants. Le système de « Coup de 
pouce » lié à notre code de vie est plus vivant que jamais.  L’équipe école désire 
organiser des activités pour inviter les parents à l’école. 

 
7.2 Personnel de soutien 
La proactivité et l’implication de Mélanie Blain, technicienne en éducation spécialisée 
est très appréciée dans notre école. Les intervenants travaillent tous de concert pour 
le bien-être des élèves.  Une belle énergie circule! 
 
7.3 Service de garde 
Nous avons vécu 2 belles journées pédagogiques en février.  Le nombre d’inscriptions 
n’a pas nécessité la mise en œuvre du processus de sélection des inscriptions qui 
avait été élaboré par le conseil d’établissement. 
 
7.4 OPP 
Une rencontre a eu lieu entre les 3 mamans de l’OPP.  Elles ont déterminé qu’une 
campagne de financement pourrait être menée l’an prochain afin de ramasser de des 
fonds pour le projet revitalisation de la cour d’école. Les membres de l’OPP cherchent 
un « clé en main » pour ne pas donner de travail supplémentaire à l’école.  
 

      7.5 Représentant du Comité de parents 
 Madame Jeannotte nous mentionne que les sujets discutés lors de la séance ont été 

abordés durant la tenue de ce présent conseil d’établissement.  Les informations ont 
donc été transmises aux membres. 

  
      7.6 Représentant de la communauté. 
 Madame Josiane Arsenault a reçu une offre des artistes de Bac à Bac le collectif des 

arts du Richelieu.  Les artistes ouvrent leurs ateliers aux publics, si la demande de 
financement est acceptée. Madame Arsenault demande si le milieu pouvait être 
intéressé à venir visiter les ateliers.  Le camp de jour « Fous de nature » sera offert 
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par la municipalité au coup d’un camp régulier et se déroulera sur le site de Mouton 
village.  Les inscriptions seront ouvertes sous peu. 

 
8. Questions diverses 

Une réflexion est entamée concernant différentes problématiques vécues en lien avec 
le stationnement et le débarcadère aux heures d’entrées et de sorties des classes mais 
aussi lors du départ du service de garde en fin de journée.  La question fera partie des 
points de discussion lors du prochain conseil d’établissement.  
 

9. Prochaine rencontre 
21 mars en virtuel à 18h45 

       
10. Levée de l’assemblée 

La rencontre se termine à 21h06 
 
Proposé: Renée Milot; secondé : Marie-Pier Cadieux  
 
 
 
Roxane Jeannotte, présidente    Isabelle Roberge, directrice 

 
 

 

CÉ22-23-24 
Levée de 
l’assemblée 


